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Tout le monde 
connaît Albert 
Londres et Ernest 
H e m i n g w a y , 

célèbres pour leurs récits 
journalistiques sur les 
conflits armés. Par contre, 
le nom de Martha Gellhorn, 
par exemple, n'évoque pas 
grand-chose. Et pourtant, 
elle aussi fut reportère de 
guerre à la même époque. La 
place et le rôle des femmes journalistes 
travaillant en milieu hostile est un beau 
sujet de réflexion. Il a d'ailleurs fait 
l'objet d'un mémoire très intéressant (1). 
Clothilde Van Brussel y pose les questions 
essentielles de la présence de femmes à 
certains postes clé dans les rédactions et 
sur le terrain. Elle en analyse le pourquoi 
et les conséquences. Résumé.
Au 20e siècle, plus que maintenant encore, 
la société avait assigné un rôle figé aux 
femmes, tant dans la vie familiale que 
professionnelle. Rôle qui correspondait 
soit-disant à leurs caractéristiques. Elles 
était mères, s'occupaient des enfants, 
étaient affectées à des rubriques plus 
émotionnelles quand elles travaillaient. Et 
pourtant certaines femmes se sont libérées 
de ces carcans pour vivre pleinement la 
vie de reportères de guerre.

LES FÉMINISTES DES ANNÉES '60
Plus récemment on a assisté à une 
féminisation relative du reportage de 
guerre, surtout après les mouvements 
féministes des années '60. Elles aussi 
voulaient être des témoins de l'Histoire, 
vivre leur vie de journalistes, raconter et 
témoigner. Elles ont dû combattre bien 
des préjugés (les femmes sont plus faibles, 
vulnérables, émotives, peureuses…) et 
faire leurs preuves sur le terrain comme 
dans les rédactions, bien davantage que 
les hommes.
Et en territoire hostile, comment cela 
se passe-t-il ? Est-ce un avantage ou 
un inconvénient d'être une femme  ? 
Difficile de trancher. Certaines se 
disent avant tout journalistes, le genre 
important peu. D'autres affichent des 

TRAVAIL DE FIN D'ÉTUDE 
LES FEMMES JOURNALISTES SONT-ELLES 
LES BIENVENUES EN TERRAIN HOSTILE ?
Les reportères de guerre ont dû se défaire de carcans sociétaux pour 
s'imposer. Aujourd'hui leur présence s'accroît sur le terrain.

avantages liés à un accès 
plus aisé à certaines sources 
d'information, les civils, 
les familles, les militaires 
qui se montreraient plus 
ouverts envers elles. On 
leur reconnait aussi des 
spécificités professionnelles 
aussi, comme une plus 
grande sensibilité, l'aspect 
stratégique des guerres 
passant au second plan. Mais 

certaines ont aussi subi des agressions 
physiques et sexuelles. Les rédactions et 
les collègues ont un rôle de protection à 
jouer pour éviter cela. Et Clothilde Van 
Brussel insiste : « évitons de ne voir que 
les problèmes, il y a aussi de nombreux 
avantages à avoir des femmes journalistes 
en terrain de guerre ».
Les collègues masculins ne voient pas 
toujours d'un bon œil l'arrivée de femmes, 
qu'ils regardent parfois de haut. Mais 
ces différences et ces attitudes semblent 
diminuer au fil du temps. Les femmes 
journalistes seraient maintenant d'abord 
perçues comme des professionnelles et 
mieux acceptées.
S'il y a des différences sur le terrain, il y 
en a aussi avant de partir. La place de la 
femme dans la société, dans la famille, 
dans la rédaction est aussi source de 
discriminations. Cela peut freiner les 
envies et la carrière de femmes journalistes. 
« Mère ou reporter, il faut choisir », leur 
dit-on parfois. Mais leurs combats et leur 
détermination leur permet de s'imposer. 
L'autrice du travail de fin d'étude propose 
aussi une approche plus sociologique qui 
permet de mieux comprendre le combat 
des femmes journalistes. 

J-P B.
(1) « Peut-on être femme et reporter de 
guerre ? L'évolution de la place de la femme 
dans le journalisme de conflit », Clothilde Van 
Brussel, Haute école Louvain en Hainaut, 2020.

Pour aller plus loin : Il y a deux ans, Denis 
Ruellan (Sorbonne) consacrait un ouvrage 
entier à la question "Qu'est-ce qui conduit une 
journaliste à choisir la guerre comme terrain 
de travail ?". Avec 15 portraits de reportères. 

ht tps://www.lal ibrair ie .com/l ivres/
reporteres-de-guerre--gout-et-couts_
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Martha Gellhorn pendant 
la guerre sino-japonaise.

PAROLES D'EXPERTS, À VÉRIFIER
Notre chronique de déonto inspirée de la jurisprudence de 
conseils de déontologie belges et étrangers. 

La jurisprudence déontologique est 
unanime sur la différence entre 
les affirmations des journalistes 
dont ils portent la responsabilité 

et la reproduction de paroles de tiers 
clairement présentés comme tels. Cela 
concerne notamment les citations de 
témoins ou d'experts. Mais il faut nuancer. 
Des avis récents de conseils de déontologie 
indiquent que répercuter, sans plus, 
ne suffit pas. Il n'est pas question ici de 
propos racistes, injurieux ou ouvertement 
mensongers que des intervenants tiennent 
dans des débats ou des émissions du 
genre antenne ouverte. Dans ces cas-là, 
les journalistes ont la responsabilité de les 
recadrer immédiatement. Mais lorsqu'il 
s'agit d'affirmations d'apparence sensée 
qui s'opposent ?  
En Suisse, le Conseil de presse (CSP) a 
pris position le 22 octobre dernier dans 
un dossier impliquant l'hebdomadaire 
Vigousse pour un article concernant un 
débat sur le statut de Rouge, une radio 
indépendante. Le journaliste avait repris 
le témoignage très critique d'une personne 
présentée comme ancien animateur de la 
station. La plaignante, en l'occurrence la 
radio concernée, reprochait notamment 
à l'hebdo d'avoir failli au devoir de 
recherche de la vérité en publiant un 
témoignage sans mettre en perspective 
les informations qu'il contenait. Le 
média contestait ce grief en se basant 
sur la possibilité de réplique donnée à la 
directrice de la radio.
Le CSP a estimé que cela ne suffisait 
pas : « Reproduire une grande partie de 
la réponse de la directrice de Rouge, 
comme l'argue Vigousse dans sa défense, 
ne dédouane pas le journaliste de son 
devoir de vérifier que les affirmations de 
son témoin correspondent aux faits et de 
les nuancer explicitement. Le journal, en 
se contentant de juxtaposer arguments 
et contre-arguments, n'a donc pas rempli 
ses devoirs élémentaires en matière de 
recherche de la vérité ».

Le même CPS l'a confirmé implicitement a 
contrario dans une autre décision prise le 
même jour à propos d'un article évoquant 
des positions différentes de scientifiques 
sur l'hydroxychloroquine. Le confrère du 
quotidien Le Temps auteur du papier avait 
confronté ces positions et porté ensuite 
un regard très critique sur ce produit. Il 
ne s'était donc pas contenté de juxtaposer 
les arguments. C'est précisément ce qu'un 
plaignant lui reprochait. Le CPS a rejeté 
cette plainte. En prenant de la distance, 
en mettant en perspective, en fournissant 
au public non seulement des avis mais 
aussi des clés de compréhension, les 
journalistes font leur travail. 
Chez nous, le CDJ va dans le même sens. 
Dans deux avis du 24 juin 2020 portant sur 
la même information dans deux médias 
différents au départ d'un arrêt du Conseil 
d'État, il a constaté que l'un a vérifié et 
recoupé les infos auprès d'autres sources 
tandis que l'autre l'a négligé mais aurait 
dû le faire. Les sources juridiques de haut 
niveau n'échappent pas aux exigences de 
vérification.
Si « se contenter de juxtaposer arguments 
et contre-arguments » peut constituer 
une faute déontologique, cela implique 
de maîtriser un tant soit peu la matière 
traitée afin d'être capable de prendre de 
la distance. Mais jusqu'où ? En ces temps 
de Covid et de recours massif aux experts 
aux positions parfois opposées, exige-t-
on des journalistes de connaître le sujet 
autant que leurs invité.e.s ? Si oui, à quoi 
bon faire appel à ceux-ci ? Un équilibre 
lucide est donc à trouver entre le regard 
critique indispensable y compris envers 
les paroles d'experts et la confiance 
envers leurs compétences additionnelles, 
en se méfiant de ceux qui affirment des 
certitudes dans un domaine où le doute 
est la règle. Cela va peut-être sans dire 
mais mieux encore en le disant.  

André Linard
https://presserat.ch/fr/complaints/76_2020/
https://presserat.ch/fr/complaints/77_2020/

Brèves
RTBF Voici la composition du nouveau 
bureau de la SDJ. Thi Diem Quach, 
présidente; Baptiste Hupin, président 
adjoint; Mélanie Joris, vice-présidente; 
Aline Wavreille, secrétaire; Sandro Faes; 
Sarah Devaux; Mariam Alard; Eric Boever; 
Michel Gretry; Valentin Boigelot; Nicolas 
Vandenschrick; Stéphanie Lepage; Benoit 
Feyt; David Bertrand.

AJP N'oubliez pas votre cotisation ! 
Pour 2021, elle n'a été ni augmentée, ni 
indexée vu les circonstances difficiles 
pour beaucoup d'entre vous.
Les montants sont donc :
Journalistes professionnels 148 €
Journalistes stagiaires 95 €
Collaborateurs de presse 105 €
Journalistes honoraires 92 €
Si vous ne souhaitez pas être membre 
de l'AJP, votre carte doit néanmoins être 
validée. La vignette de validation coût 
42 € et celle pour la plaque auto 52 € 
Numéro de compte BE88 2100 7859 8041

EN-GAJE « Ensemble – Groupe 
d'aide aux journalistes exilés » a pour 
l'instant recensé 60 journalistes exilés 
en Belgique. La plupart garde l'espoir 
d'exercer encore leur passion, même 
occasionnellement, en collaborant avec 
les médias belges. Dans ce but, En-GAJE 
vient de mettre en ligne un répertoire 
des journalistes exilé.es qui ont choisi 
d'y figurer. Ces collègues y disent dans 
quelles rôles ils et elles pourraient être 
des ressources pour les rédactions. Le 
répertoire comprend actuellement une 
ingtaine de journalistes et est appelé à 
s'étoffer. Une recherche est possible par 
pays ou par nom sur www.engaje.be/
repertoire. (S. T).

SIROP « Des gens, des 
articles, des adresses ». La 
recette de sirop est simple, 
drôlement efficace et pleine 
de vie. Deux jeunes Liégeois, 
Kathleen Wuyard et Clément 
Jadot, entourée d'une 
brigade compacte, assurent 
cuisine et service en salle. 
Au menu semestriel, pour 
0 euros TTC : des Liégeois, des Wallons, 
des Flamands très wallons (Vive la Fête 
en couverture du n°1) et surtout une 
gourmandise assez prononcée pour le « 
feel good », un carnet d'adresses plutôt 
variées complétant de « longs formats »,  
culture, lifestyle ou société.

RUE DE LA DÉONTO Hommage
ODETTE DERÈZE

Le Covid a emporté, à l'âge de 88 ans, 
Odette Derèze, photojournaliste que les 
membres de l'AJP connaissent bien, 
puisque nous lui avions consacré notre 
Agenda 2018, à elle et à sa marraine 
Germaine Van Parys. La vie de ces 
deux pionnières fut intimement liée 
: c'est à l'agence Van Parijs, créée par 
Germaine en 1952, qu'Odette fit toute sa 
carrière. L'Agence prit rapidement une 
envergure internationale et la production 
photographique d'Odette fut distribuée 
dans plus de 40 pays. Pendant quatre 
décennies, outre la couverture des 
événements d'actualité, elle a signé des 
photographies documentaires, sociales 
et culturelles, dont de nombreux portraits 
de stars. Elle était proche de la famille 
royale et a photographié les mariages 
des rois Baudouin et Albert II, puis les 
funérailles de Baudouin en 1993. Fine 
observatrice, curieuse et d'un caractère 
bien trempé, elle fut considérée comme 
l'une des principales photographes de 
presse humanistes belges de la seconde 
moitié du 20e siècle. Elle laisse un 
énorme fonds photographique constitué 
de plusieurs centaines de milliers de 
clichés, patiemment archivé avec l'aide 
attentionnée de ses fils, Tom et Nico 
Gastmans. (MS).

ILS ET ELLES PUBLIENT 

MES ARRÊTS SUR IMAGE
Michel Lecomte

KENNES, 180 P., 19,90 €

40 ans de journalisme sportif, ça compte et ça laisse des 
souvenirs. Michel Lecomte, journaliste à la RTBF, a choisi de 
revenir sur divers événements marquants de sa carrière. 
Des arrêts sur image qu'il raconte avec le soutien du juriste 
de la RTBF Stéphane Hoebeke.

IL S'EST PASSÉ UN TRUC INCROYABLE
Julie Huon

LE SOIR, 128 P., 12 €

2020, année Covid, hors du commun, à oublier... Une année 
pleine de surprises aussi. Julie Huon, journaliste au Soir, a 
rédigé depuis plus de 250 jours des chroniques d'humour 
câlin de la vie des Belges. En cette fin d'année, elle en 
publie 100 dans un ouvrage, illustré par ses dessins.

Un des nombreux portraits de stars d'Odette Derèze. 
Ici Jacques Brel et Annie Girardot, devant un Orval, 
lors du tournage du film « La bande à Bonnot » au 
Café Le Cirio à Bruxelles (1968).




